Les associations affiliées à l’association SAUVEGARDE DU TREGOR :

· FORCE 5 (180 adhérents) – Agréée Environnement par Arrêté n° 2006-0339 du 10 avril 2006 - Plougasnou
· ARAP (74 adhérents) – Association des Riverains de l’Anse de Primel - Plougasnou
· APPBS (680 adhérents) – Association pour un Petit Port Breton Sympa – Plougasnou

   Plougasnou le 16 avril 2007

Lettre recommandée avec A.R.

Monsieur le Préfet du Finistère,

Objet : Projet d’aménagement portuaire de l’anse de Primel sur la commune de Plougasnou
Les associations désignées ci-dessus ont l’honneur de porter à votre connaissance la déclaration ci-jointe :

Vu la décision du Conseil municipal de Plougasnou en date du 1er mars 2007, retirant sa délibération du 19 octobre 2006, par laquelle il a lancé une procédure de modification du PLU de la commune sur le secteur du Diben, et mettant en œuvre une concertation dans le cadre de la procédure de révision simplifiée décidée par Monsieur le Maire,

Vu le projet de révision simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) relatif au projet d’évolution du port du Diben dans l’anse de Primel du 9 mars 2007,

Vu la réunion publique du 25 mars 2007 relative à la présentation de la révision simplifiée n°1 du PLU,

Vu la décision du Tribunal Administratif annulant la délibération du conseil municipal de juillet 2003, approuvant le PLU,

Les trois associations constatant :

· que le projet présenté par Monsieur le Maire de Plougasnou repose sur :

· l’ignorance des fondements de l’identité touristique du Trégor ;

· une vision dépassée du développement des secteurs économiques (tourisme, plaisance, pêche, mareyage) ; 

· des critères environnementaux et techniques mal évalués conduisant à une dérive des coûts d’équipements et de fonctionnement ainsi qu’à une « artificialisation » de l’anse de Primel ;

· aucune étude préalable de marché destinée à répondre aux attentes de la population n’a été menée ;

· que le projet urbanistique, touristique et économique autour des  Viviers de la Méloine manque totalement de réalisme.

C’est une gageure d’imaginer l’implantation sur un site exigu d’acteurs économiques nouveaux (capitainerie, commerces, espaces de loisirs, une aire de stationnement, axes de circulation,…) dont l’attractivité est incompatible avec les nuisances – olfactives, visuelles et auditives – de l’activité industrielle actuellement en place ;

· que l’impact du projet qui se dessine progressivement, sans vision globale offerte à la population, conduit inéluctablement à plusieurs révisions simplifiées du PLU. Or le PLU, est une chose sérieuse, un contrat passé entre les citoyens et la municipalité s’inscrivant dans une durée ;

· que le bouleversement radical de la structure sociologique du deuxième village de la commune et l’ « artificialisation » de l’anse de Primel, conduisent, à court terme, à déstructurer les populations actuellement en place et à l’exode de ses enfants. Cette conséquence ne s’inscrit pas dans le PADD de la commune.

· que les 900 habitants permanents du Diben méritent autant de considération que les espèces animales et florales qui peuplent l’anse du Diben ; autant de considération que les 600 plaisanciers/estivants que l’on veut attirer quelques jours par an ;

· que Monsieur le Maire déclare que son projet d’aménagement – positionnement - capacité d’accueil du bassin à flot – schéma urbanistique de la pointe de Perros, n’est pas négociable ;

Les trois associations considérant :

· que le projet repose sur des bases légales et réglementaires contestées, contestables ou condamnées en justice, et sur une étude préalable trop sommaire qui le condamnent dans son développement à perdre non seulement toute transparence, mais aussi toute cohérence, par le jeu de modifications, rectifications et avenants ;

· qu’il appartient à la population toute entière  de faire le choix d’un projet structurant d’une telle envergure qui engage les générations à venir ;

· que ce choix n’existe pas lorsque la municipalité impose un projet de port de 600 places ;

· que la poursuite d’un tel projet est de nature à condamner tout développement futur de l’anse de Primel.
Elle va, en outre, à l’encontre d’une saine gestion des deniers publics ;

· que d’autres projets existent, parmi lesquels un port de 300 places au nord-ouest, ou la mise en place de corps-mort supplémentaires en différents endroits du littoral ;

· qu’aucun projet alternatif n’a fait l’objet d’études sérieuses ;

· que les associations sont favorables au développement du tourisme et d’un port de plaisance dans l’anse du Diben ;

· que la présence d’une activité industrielle sur le site est incompatible avec le développement du tourisme et de la plaisance souhaités par les collectivités territoriales ;

· q’un accord sur le projet global d’aménagement, est un préalable à toute considération sur la révision du PLU ;

Les trois associations refusent :

· toute « concertation » qui interdit le réexamen de l’emplacement et de la capacité du bassin à flot ainsi que l’aménagement urbanistique du village du Diben.

Les trois associations demandent :

· l’ouverture d’une véritable concertation sur un projet d’aménagement durable de l’anse de Primel

Les trois associations invitent :

· toutes les structures qui partagent cette analyse, à se concerter sur un projet d’aménagement.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos respectueuses salutations.

Le Président de SAUVEGARDE DU TREGOR

Le Président de FORCE 5
Le Président de l’ARAP                           Le Président de l’APPBS  

Copies : 
Madame la Sous-Préfète de Morlaix

Monsieur le Maire de Plougasnou

